
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 33 (1925)

Heft: 8

Artikel: La Croix-Rouge et la Jeunesse

Autor: Herzog, M. J.-L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-973929

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 21.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-973929
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 185

de la Ligue des Croix-Rouges, line

Croix-Rouge de la Jeunesse » a pu etre
fondee. M. Merz, Burgdorf, informe l'as-
semblee que dans l'Emmentlial aussi 011

eherche a intüresscr la jeunesse des ecoles

aux idees gönereuses de la Croix-Rouge,
et a developper ainsi chez les enfants les

sentiments d'cntr'aide nationale et
internationale. M. lc ministre Dinichert, mem-
bre de la Direction et M. le Dr Buman,

Fribonrg, tout en etant tres sympathiques
aux idees presentees par MM. Herzog et

Guyot, estiment que ces questions doivent
etre inurement etudiees. Iis invitent l'as-
semblee ä la prudence, et rappellcnt les

devoirs primordiaux de la Croix-Rouge —
tcls qu'ils sont issus de la Convention de

1864 — et qui eomportent l'assistancc

aux blesstis et aux malades pendant la

guerre. II est peut-etre hazarde de vouloir
englober et cnröler sous le drapeau de la

Croix-Rouge une foule d'organisations qui
pourront prosperer meine si elles ne sont

pas canalisees sous le patronage d'une

leuvre dont le but cssentiel et ncttement
defini par les conventions internationales,
concerne les blesses militaires.

Les theses presentees par M. Herzog
sont prises en consideration, puis l'asscm-
blee est levee. Les dtilegutfs se rendent

©

ä la Salle oü les attend un excellent banquet

servi par d'accortes saruaritaines. Le
D1' Mieville qui, avec M. Herzog, a etc

le grand organisateur de la reunion de

St-Imier, assume les fonctions de major
de table. II remplit ces fonctions avec
une bonhomie enjouee qui provoque ä

plusieurs reprises l'hilarite de tons les

participants.
Puis, sous un ciel lourd, les poches

bourrees de boites de chocolats, de pa-
quets de cigarettes, de flacons de «Maggi

pour corser les potages», de cartes pos-
tales illustrdes offcrtes par la grande fa-

brique des Longines, cadeaux liberalement

remis a chacun par d'aimables jeunes filles,
les delegues qui ont su apprecier le repas
copieux, les vins d'honneur, et les
presents. prennent le chemin du Mont-Soleil
dont le nom — pour une fois — a inenti!

D' M1.

La Croix-Rouge et la Jeunesse

Extraits du travail presente par
M. J.-L. Herzog ä l'Assemblee generale de

la Croix-Rouge Suisse, ä St-Imier

I. Ce que la Croix-Rouge pent faire pour
la jeunesse.

Xous av<>ns ä distinguer cutre la Croix-
Rouge telle qu'elle est issue du - Souvenir
de Solförino » et telle qu'elle a dfi se mon-
trer dans les guerres subsequentes ii sa

fondation, d'une part, et la Croix-Rouge
actuellc, d'autre part.

Autrefois, institution tournöe essentielle-
ment vers le secourisme des soldats blesses,

puis des populations atteintes par le
fLau des batailles, la jeunesse ne l'inte-
ressait pas ä un titre particulier. Toutes
les victimes de la guerre lui etaient ega-O O

lement chores et, pour toutes, eile agissait
en utile et bienfaisante institution do se-

cours.
Lors de la grande et nefaste melee eu-

ropeenne de 1914 a 191S, elle a fait tout
ce qu'elle a pu en faveur de la jeunesse
des pays occupes, et a sauv6 des milliers
et des myriades d'enfants; elle etait dans

son role et fidble ä son Statut.
Mais depuis 1918, la Croix-Rouge n'est

plus seuleinent une sociötü de secours aux
victimes de la guerre. Elle a ajoutti ä son

programme les ti'ttrres de pair, et — - qu'il
me soit permis de le dire — je crois que
c'est maintenant lil la plus utile raison
d'etre de notre Croix-Rouge suisse. Xous
voulons espörer meine, contre toutes les

apparences contraires, que l'humanite en
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a assez du stupide jeu des batailles et que
desormais on ne tuera plus de S millions
de nos semblables, et qu'ou n'estropiera
plus 5 autres millions pour des questions

i'conomiques tellcs (jue puits de petrole ou

mines de charbon. Nous sommes pleine-
ment d'accord avee ceux ipii orient: «Plus
de guerre! guerre a la guerre! »

Mais pour autant la Croix-Rouge n'a

pas a disparaitre car, si la guerre passe,
helas! les misbres humaines ne passent pas,
et les catastrophes physiques, les tremble-
ments de terre, les cataclysmcs terrestres
ou maritimes, d'une part, les epidemies et

maladies, d'autre part, lui offrent encore

un vaste champ d'action. La tuberculose,
le cancer, la malaria, la grippe out fait et

font encore plus de ravages que les

canons et les gaz asphyxiants.
Mais ce disant, je parle it des convain-

eus. et tous, delegues de 110s sections vous

avez accepte le programme de paix ius-

taure depuis 1918, tons vous etes decides

it realiser tous les progrbs possibles dans

ce domaine special de la luttc contre les

fleaux devastateurs.

Que vient faire la jeunesse la-dedans?
La jeunesse, ai-je besoin de rappeler

une verite si evidente? la jeunesse c'est

l'osperancc de demain. Nous, nous vieil-
lLsons et bientöt notre place sera libre.
L'enfant d'aujourd'hui prendre notre place
et a son tour aura son sillon it tracer dans

les aunalcs hinnaines. Or, l'enfant doit etre

instruit de ses taches futures. Le savoir
11'est pas une generation spontanee dans

le cerveau de l'individu: c'est la lente et

parfois penible construction d'1111 edifice

auquel chaque jour apporte de nouveaux
materiaux. L'enfant, le jeune homme, sont
des etres receptifs, une pate que Ton

modele, 1111 vase prdcieux que l'on remplit.
Et ils le savent bien, non seulement les

educateurs qui apprennent a nos enfants

l'arithmetique ou l'orthographe, mais aussi

tous ceux qui pretendent recruter les ba-
taillons de lours organisations politiques
ou sportives.

Yoyez les soeietbs de gymnastique. E11

connaissez-vous beaueoup qui n'aient aussi

une section de pupilles qu'011 entraino pour
en faire ensuite de bons gymuastes. Une
fanfare aura son ecole d'elbves. Les com-
munistes, au point de vuc politiipie, ont
admirablement su — ä leur point de vue
et c'est facheux pour l'ordre public — en-
vofiter les jeunes gens soumis ä leur
influence, et ce sont ces jeunes qui des-

cendent dans la rue pour fomenter les

troubles et les erneutes avec un mepris de

leur vie et de celle d'autrni qui nous

epouvante.
D'un autre cötb, les diverses eglises

instruisent leurs catechumbnes et s'effor-
cent de recruter en eux des fideles qui
mainticndront le drapeau et la doctrine
de leurs pbres et de lours meres.

Lout cela est normal, puisque, ainsi que
nous le disions, la jeunesse doit former la
socibtb et les soeibtes de l'avenir.

Et voici (pie l'on viendrait nous dire:
La Croix-Rouge 11'a pas ä se preoccupcr
de la jeunesse.... Oui, quand un enfant
s'est casse la jambe en tonibant d'un ar-
bre, il nous interesse nous, samaritains,

parce (pi'il v a un joli pansement provi-
soire ä faire; il nous interesse. nous 111b-

decins, parce qu'il y a une fracture a rb-
duire. Oui, quand dans des regates, un
bateau a tourne, les jeunes gens a demi-

noves nous interessent parce qu'011 pcut
tenter sur eux la respiration artificielle,
avec ou sans appareils perfectionnes. Mais

ce qu'ils pensent de riuinianite, des grands
devoirs de la bienfaisance vis-a-vis de

toutes les souffrances, cela nous est
indifferent. A d'autres le soin de former
ces caracteres, ces ames. Nous, Croix-
Rouge, nous sommes un organe administrate,

entretenant quelques höpitaux, quel-
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ques eeoles de gardes-malades, envoyant
a l'occasion une colonne de secuirs sur
uu point de la terre particulihrement
eprouvö. Mais nous mettre nous-memcs a

eduquer a ce point de vue special les

jeunes de notre pays, nous n'y pensons pas.
Sans doute, pour les besoins de ma

cause, je force les lignes de mon tableau

et j'ai l'air d'ignorer que parnd les mcm-
bres de la Croix-Rouge, il y a d'excel-
lents educateurs, prenant leur tache trhs

it creur et exereant une influence tres
röelle sur la jeunesse de leur pays. On

ne niera toutefois pas <pie, jusqu'a ce jour,
toutes les fois qu'il a etd question de s'in-
teresser officiellement ä la jeunesse, conune

Croix-Rouge suisse, le sujet a dtd ren-

voye et que Ton peut dire sans exagera-
tion que si Ton veut faire quelque chose

pour eile, tout est a comraenccr.
Et ceci nous ramene ä notre question

de tout a l'heure: Qu'est-ce que la Croix-
Rouge peut faire pour la jeunesse?

1. Elle peut, eile doit sc faire connaitre
a eile. La Croix-Rouge est beaueoup trop
pen connue et apprdeide en Suisse. 11 faut
l'avouer et l'avouer franchcment. J'ouvre
lc rapport qui vient d'etre discute et ap-
prouve. A la page 66 je trouve le resume

statistique des sections. Cinq section.-.

sur Ö6, soit une sur onze, n'ont pas en-

voye de rapport.... Vivent-ellcs encore?

Le total des membres de la Croix-
Rouge s'elevc a 78 853. Si nous admet-

tons conune chiffre de la population de

la Suisse 3 800 000 habitants, nous cons-
tatons qu'il y a 2,07 habitants sur 100

qui adherent a la plus importante, ä la

plus genereuse, a la plus utile de nos
institutions nationales. -Je n'ai pas sous
les yeux les statistiques dtranghres, mais

sans crainte d'etre dementi, j'affirme que

nous, Suisse, patrie des Dunant, des Moy-
nier, et des Ador, berceau de la Croix-
Rouge et siege du Comite universe!, nous

ne somines pas a la hauteur voulue et

nous ne sommes pas tiers de notre rang.
Pourquoi en est-il ainsi? Farce que nous
n'avons pas encore su gagner la jeunesse....

parce ([lie celle-ci nous ignore..., parce que
nous n'avons pas encore essaye de l'ins-
truire des buts humanitaires et philanthro.
piques de notre organisation.

Ce qui n'a pas dte fait, il faut le faire.
Comment? Mais, mesdames et messieurs,

en prenant contact avec la jeunesse, en

nous interessant ä eile et en lui appor-
tant l'enseignement de verites qui lui se-

ront [ilus utiles que de savoir que
Charlemagne a etc couronnö le jour de Noel
800 par le pape Leon III, ou meme que
le carre de l'hypothünuse est 6gal a la

snmme des carres eleves sur les deux au-
tres cott^s du triangle.

Je ne connais [>as beaueoup de manuels
scolaires, mais dans les anthologies litte-
raires qui servent de livres de lecture ä

nos ecolicrs, a-t-on fait une place a la

Croix-Rouge? Ici ou la [K-ut-etre, mais

certainement pas d'une maniere generale.
Or, e'est a l'ecole avant tout que l'enfant
doit apprendre, et notre prcmihre conquete
doit etre cclle du corps enseignant. Je
sais que nous avons dans son sein de

chauds adherents, mais nous y avons aussi
des adversaires qu'il faut convaincre.

2. Im Croix-Rouge peut en second lieu
faire quelque chose pour la jeunesse en

la considdrant non comme une quantite et

une qualite negligeables, mais en la grou-
pant a son service.

Je m'explique. II n'y a pas tres long-
temps qu'un trhs estimable monsieur me

disait: Lcl jeunesse, e'est des (josses, et il
fciut laisser les ijosses ä leurs jeux.

Oh! que voila un argument admirable
d'immobilismc 1

D'abord si les enfants sont des e/osses,

ils n'en sont pas moins interessants [)our
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autant, car — ne l'oublions jamais — ce

sont ces gosses de maintenant qui seront
les homines de demain. Ignorez-vous l'a-
dage tire du « Juvenal» : « Maxiina debctur

puoro reverentia» «Je plus grand respect
est du h l'enfant», non seulcment ce qui
concerne sa candide innocence, mais aussi
ä cause de la valeur physique et morales
latentes qu'il reprdsente. Alors quoi? vous
vovez tont autour de vous des gens d'une
mentalite plus ou moins douteuse embri-
gader ccs gosses, les jeter dans le moule
de leurs deformations, en faire - - au sortir
du berceau — des petits anarchistes, des

petits creves, des petits foot-ballers, et
(piand l'occasion s'offre d'en faire des hu-
manitaires, des secouristes, des hommes au

coeur genereux et fi l'ame accessible aux
peines du proclaim, vous tournez le dos

en disant: « Ce sont des gosses qu'il faut
laisser ü leurs jeux ».

A quoi, nous los amis de la jeunessc,

qui sous nos chcveux de 50 ans sentons

battre uu coeur de 18. nous disons avec
tonte l'encrgie de notre foi en la jeunesse
et en l'avenir: « Ces enfants, il faut leur
enseigner des jeux qui soient en mtaie
temps des lecons de choses. Assez long-
temps on a joiid aux soldats de plomb et
ä la guerre, assez longtemps on a forme

au village deux camps qui, a l'orec du

bois voisin menaicnt a grands cris la
petite guerre d'oii l'on revenait les habits
declares et le nez en sang. Apprcnons-
lcur un nouveau jeu: Montrons-leur
comment on fait le bien a sou prochain.
comment on pause un camarade blessd,
comment on transportc ceux (pie leurs infir-
mitüs empechent de marcher, comment on

pratique Teutr'aidc »....

....Je lis avee plaisir le dernier alinea
du rapport de la Section de Geneve:

Section cadette, Croix-Rouge de la
jeunesse. Un nouveau progr&s a etc obtenu

par ^organisation d'un bureau special pour

cette nouvelle activite <pii consiste ä

former des groupes de Croix-Rougc de la
jeunesse dans les ecoles primaires, et a

etablir un service actif de correspondance
interscolaire. Plus de cent classes primaires
de Geneve correspondent actuellement avec.
des enfants des ecoles d'Amerique. de Bel-
gique, de Pologne, etc. Un arrangement a

etc conclu avec le journal «. l'Ecolier ro-
mand» pour uue publication reguliere de

tout ce qui concerne l'activite de la Croix-
Rouge de la jeunesse. La Ligue des so-
chittis de la Croix-Rougc a puissamment
aide pour rorganisation de cette section
de jeunesse. Los autorites scolaires sont
trhs favorables et reconnaissent 1'impor-
tance de ce mouvement au point dc vuc
educatif et moral.

Ces lignes demontreiit avec uue reten-
tissante evidence qu'on pent associer des

jeunes a notre oeuvre d'une maniere
intelligente....

3. Nous devons certaincment menthmner
ici, ne serait-ce (pi'incidemment, la Declaration

de Gcnhve des Droits dc l'Enfant,
la charte nouvelle solennellement promul-
guee 1'annee 1923 et ent(rinec dans les

archives de la Republique genevoise le

2S fevrier 1924. Trente-six nathms for-
mant l'Union internationale de secours aux
enfants out declare alors ces droits sacres
de 1'enfance. Nul n'iguore les rapports
etroits qui unissent la Ligue dc secours

aux enfants ä la Croix-Rouge. Nous som-
mes done en droit de dire <pie cette cause
est aussi un peu et memo beaucoup la

nötre, et que nous avons ä travailler dans
le sens des cinq articles de ce code. Ceux-
ci sont courts, et mieux que beaucoup de

paroles, ils montreront ce (pie la Croix-
Rouge pent faire pour 1'enfance:

Declaration des droits de l'enfant.
Pn'ambulc: Par la presente Declaration

des droits de l'enfant. dite Declaration de

Geneve, les hommes et les femmes dc
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toütes les nations, reconuaissant <|ue l'hu-
manite doit donner a l'enfant ce qu'elle a

de nieilleur, affirment leurs devoirs, en

dehors de toute consideration de race, de

nationality et de croyanee.

Article premier. L'enfant doit etre mis

cn mesure de se developper d'une fat;on
normale, matcriellement et spirituellement.

Art. 2. L'enfant (jui a faim doit etre

nourri; l'enfant malade doit etre soigne;
l'enfant arriere doit etre encourage; l'enfant

devoye doit etre ramene; l'orphelin
et l'abandonne doivent etre recneillis et

secourus.

Art. 3. L'enfant doit etre le premier ä

recevoir des secours en temps de detresse.

Art. 4. L'enfant doit etre mis en

mesure de gagner sa vie et doit etre protege
centre toute exploitation.

Art. ö. L'enfant doit etre eleve dan-- le

sentiment que ses meilleures qualites doi-
vent etre miscs an service de ses freres.

Ainsi. pour resumer en peu de mots
notre premiere partie. nous affirmons: 1.

Que la Croix-Rouge, ses principes. ses

moyens d'actions doivent faire partie de

l'enseignement scolairc et populaire de la

jcunesse afin d'orientcr les esprits des les

jeunes amices vers les questions humani-
taire-» qui sont a la base de la Croix-
Rouge. Elle devra notammcnt etre
representee mm seulement comme l'ambulan-
ciere des champs de batailles, mais comme
l'organisation centrale et active contre tous
les fleaux devastateurs do la race humaine.

2. Quo la Croix-Rouge a tout interct a

grouper d'une maniere judicieuse et

intelligente les jeunes forces aptes A se mettre
a son service, leur donner line instruction

appro price ä leur age et les faire travailler
pour la bonne cause.

3. Que la Croix-Rouge doit repandre
dans notre peuple les principes formulas

dans les Droits de l'Knfant et veiller a la

mise en pratique constante des cinq
articles de la Charte de Gent-ve.

(La suite au proehain motte ro.)

Verged am 1. Huguft die
Schwerhörigen und üaub*

Hammen nicht!

Hbgeordnetenperiammlung
des Schweiz. Samariferbimdes

14. 3uni 1925 in St Gallen.

fberr Dr. Sfdjer fjat in bei' legten Mummer
bei „4)a3 Mote ßrcuj" über ben

allgemeinen Verlauf bei Tagung berichtet.

23ir bauten ihm bafiir Ijerjlid) unb lajjen
l)ier einen gebrängteit 33erid)t über bie Mer=

hanbhmgen folgen:
Sen SSorfiij füfjrt 3entrafpräfibent fßieli,

ber bie Merfammlung in einem fernigen 53e=

grüjjungSmort miUfommen Reifet. Gr fdjließt
feine Slnfpradjc mit ben Korten: „58or ber

©ewalt ber roafjren Mädjftcnlicbe brechen fid)
bie ©egenfätw, unb toenn e§ nod) ein ©ebier

gibt, auf bem fie fid) üerföl)nen, fo ift es? ba«

©ebiet be§ Samaritergebanfen§, ber im Molen

Streng beranfert ift."
3ur Grüffmtng ber Merbanblungen teilt

ber fßräfibent mit, bag ber 3entraluorftanb
befd)loffen fjat, jugunften ber £'amincngefd)ü=

bigten ooit ©o-:-co eine freiroillige (Sammlung
burdjjufüljren.

Sie ergab mit einer Reinen Slufrunbung
au§ ber 3cntralfaffe ben fdjönen öetrag bon

fyr. 400 unb ift injwifdjen burdj ben ©e=

meinbepröfibenten üon 53o§co mit folgenber

3itfdjrift Oerbanft toorben: „Sm Mamen ber

Satoinengefdjäbigten unferer ©emeinbe ber*
baute id) Ejerjlic^ 3f)re eble Spenbe bon

fyr. 400 als? freiwilligen ^Beitrag jum 2Sieber=
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